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Vers une économie circulaire

 La France a progressivement engagé la mutation de son économie vers un 
système plus vertueux, plus circulaire.

De multiples objectifs portés par des vecteurs législatifs différents : LTECV, 
lois déchets…Quelques dispositions phares :

 Interdiction des plastiques à usage unique à compter de 2021, 
 Collectes séparées des biodéchets (pour tous et non plus uniquement pour les 

producteurs de plus de 10T/an) pour 2023 avec obligation de valorisation,
 Objectif de limiter à 10 % l’enfouissement des déchets (24 à 26 % actuellement), à 

l’horizon 2025,
 Recyclage de 70% des déchets du BTP...
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Une feuille de route nationale

Une volonté affichée de s’orienter vers une économie plus vertueuse :

Feuille de route nationale du 13 avril 2018 : 50 mesures articulées 
autour de quatre axes d’intervention :

 Mieux produire,

 Mieux Consommer,

 Mieux gérer nos déchets,

 Mobiliser tous les acteurs
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Les objectifs de la feuille de route 
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On en  parle :
La future loi anti-gaspillage pour une économie circulaire

Elle s’articule autour de quatre axes:

 Axe 1 stopper le gaspillage pour préserver nos ressources :
• Trouver une alternative à l’élimination des invendus
• Faciliter la réparation et favoriser l’utilisation de pièces détachées 

issues de l’économie circulaire

 Axe 2 : mobiliser les industriels pour transformer nos modes de production
• Bonus-malus pour favoriser les meilleurs produits pour la planète
• Etendre la responsabilité des industriels dans la gestion des déchets

 Axe 3 informer pour mieux consommer
• Lutter contre l’obsolescence programmée grâce à un indice de 

réparabilité
• Rendre le tri plus efficace grâce à un logo unique et des modalités de tri
• Harmoniser la couleur des poubelles pour simplifier le geste de tri

 Axe 4 Améliorer la collecte des  déchets pour lutter contre les dépôts 
sauvages

• Vers une consigne à la française
• Obligation pour les distributeurs de la vente physique et de la vente en 

ligne de reprendre gratuitement un ancien appareil
• Lutter contre le gaspillage de matière dans le secteur du bâtiment
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Nouvelle norme ISO XP X30-901

Norme expérimentale  ISO XP X30-901 :

Pour le management des projets d’économie circulaire:

 Le principe :  réflexions à mener suivant l’ensemble des piliers de 
l’économie circulaire en prenant en compte les trois principes du 
développement durable
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L’économie circulaire en Normandie
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Le Comité Régional Economie 
Circulaire

 Partenariat Etat-Région-ADEME pour une gouvernance partagée 
de l’économie circulaire en Normandie 

 Ses principales missions :

 Élaborer une stratégie régionale et suivre sa mise en œuvre en partenariat 
avec les clubs et réseaux et acteurs économiques de notre région,

 Promouvoir l’essor de l’économie circulaire en Normandie avec l’ensemble 
des partenaires,

 Encourager et accompagner l’éclosion et la concrétisation de projets 
d’économie circulaire,

 Communiquer sur les bonnes pratiques et les succès Normands, pour 
partager avec l’ensemble des acteurs,
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La gouvernance
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Une organisation partenariale
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La stratégie Normandie 
d’économie circulaire 

UNE STRATÉGIE RÉGIONALE

● articulée à la stratégie nationale,

● qui s’appuie sur les atouts et spécificités 
normandes,

● co-construite avec les acteurs économiques de 
la Normandie,

● autour d’objectifs opérationnels
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Focus premier engagement
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 Orientations  Prioritaires de la 
stratégie régionale

 Accompagner les industriels plasturgistes vers l’éco-conception de 
produit et favoriser l’incorporation de matières plastiques recyclées 
ou biosourcés dans leur process,

 Valoriser des co-produits pour des applications dans le domaine de 
la chimie du végétal (la savonnerie, l’amidon, la pharmacie, la 
chimie fine, la parfumerie…).

 Valoriser les gisements des coproduits de l’industrie 
agroalimentaire.

 Développer la production et l’utilisation de matériaux biosourcés 
dans le bâtiment et l’industrie (filières automobile et aéronautique)
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Les moyens de NECI

 Une entrée lisible pour les acteurs de l’économie,

 Un partenariat avec les réseaux/clubs d’acteurs,

 Un laboratoire d’idée : le labo NECI,

 Un accélérateur de projets : AMI  faciliter l’accès à 
l’ensemble des dispositifs financiers des partenaires du 
CREC (Etat-Région-ADEME),accompagnement 
administratifs (lien réglementation),

 Le site collaboratif NECI,



 16 

AMI : les projets accompagnés

 Depuis 2018 l’AMI a permis d’accompagner 34 projets depuis 
2008.
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AMI pour qui ?
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Edition 2020

 La prochaine édition de l’AMI sera lancée fin décembre 
2019 pour une remise des candidatures début avril 2020.

 Pour toute information, rendez-vous sur neci.normandie.fr
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La plate forme collaborative NECI
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Formulaire simplifié de demande 
d’accompagnement
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Valoriser-partager les initiatives
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